
 

REPRISE DES ACTIVITES AU SECRETARIAT GENERAL 

 

DIRECTION DES AFFAIRES EUROPEENNES ET INTERNATIONALES  

 

L’activité de la DAEI a été maintenue pendant toute la crise au maximum de ses capacités, 

les missions étant quasiment toutes télétravaillables. Aucune mission n’a ainsi été suspendue 

de son fait en raison de la pandémie.  

Au niveau européen, l’activité de la DAEI a été très intense et s’est concentrée sur la 

gestion de la crise : forte mobilisation sur le suivi des mesures de confinement nationales, des 

actions de soutien et de relance de l’économie européenne, des décisions en matière de  

déconfinements et de  préparation des Conseils informels. L’activité bilatérale européenne 

s’est accrue (suivi de la crise, mobilisation de coalitions pour un verdissement de la reprise). 

La préparation de la Présidence française du Conseil de l’UE (PFUE) a été poursuivie 

notamment pour sa coordination nationale, mais a dû être suspendue pour la coordination 

avec les présidences du trio (Suède, République Tchèque). La Présidence française de la 

Convention alpine s’est poursuivie en mode dématérialisé : la tenue de la Conférence 

ministérielle de clôture de notre Présidence, en décembre 2020, reste pour l’instant 

confirmée. 

Au niveau international, de nombreux événements ont été annulés, reportés (parfois en 

2021), ou transformés en événements virtuels. Pour autant les négociations au niveau 

technique se sont poursuivies de manière dématérialisée, ainsi que la plupart des 

coordinations européennes préalables. Le Congrès mondial de la nature de l’UICN devant se 

tenir à Marseille les 11-19 juin a été reporté aux 7-15 janvier 2021 ce qui conduit à une 

réorganisation complète du projet qui devra pleinement intégrer un dispositif de protection 

sanitaire encore à préciser. Le Sommet Afrique France sur la ville durable, qui devait se tenir 

à Bordeaux en juin, a été reporté sous une forme qui reste à définir. La coopération bilatérale 

a été moins intense qu’à l’accoutumée mais compensée par des échanges quotidiens pour 

assurer le suivi de la crise dans plusieurs pays du Monde. L’analyse des projets de soutien à 

l’export pour vérifier leur compatibilité avec les objectifs de responsabilité environnementale 

et sociale a été maintenue en y ajoutant notamment l’analyse de certains projets de garantie.  

En termes de gouvernance, les fonctions support de la DAEI ont continué à être sollicitées 

(suivi des personnels à l’international pendant la crise, gestion du cycle de mobilité 2020-09, 

gestion RH de proximité, exécution budgétaire continue, communication interne, …). Le projet 

de réorganisation de la DAEI a par contre été suspendu depuis le début du confinement. 

A l’aune de ce constat, la reprise des activités au sein de la DAEI selon les différentes 

phases de sortie de crise s’opérera de la façon suivante : 

 

1 - Mission : Préparation de la PFUE 

Objectif : Affiner la liste des priorités portées par le MTES et le MCT-RCT 

Description : Sur la préparation de la PFUE, au-delà des échanges avec les DACs, pour affiner la liste des 

événements, le budget afférent ainsi que les lieux d’organisation, et recenser leurs besoins en formation, la 

reprise permettra de reprendre contact avec la Suède et la République Tchèque qui composent le « trio » de 

présidences du Conseil de l’UE, afin d’échanger sur un projet de priorités pour les 3 présidences.  

 

échéance 11 mai 1er juin 1er juillet 1er septembre 

Taux de réalisation    50% 100% 

 



 

2 - Mission : Préparation des événements internationaux de négociation (climat,biodiversité, océans) 
Objectif : Préparer la tenue des événements internationaux relatifs au climat, l’environnement, la biodiversité 

et les océans et assurer la poursuite des négociations internationales 
Description : Plusieurs événements d’envergure mondiale sur le climat, la biodiversité ou l’environnement ont 

été reportés du fait de la crise (Congrès mondial de la nature de l’UICN en janvier 2021 ; COP15 biodiversité à 

définir ; COP26 climat à définir, sessions de négociations sur la biodiversité en haute mer). L’ANUE-5 reste 

prévue en février 2021 La reprise des activités mondiales permettra de relancer les travaux de préparation 

des négociations et du travail d’organisation événementiel pour ces échéances. Certaines thématiques 

devront être repensées notamment les liens biodiversité et santé, compte tenu de l’origine supposée de la 

pandémie, et la manière de relancer l’économie en protégeant le climat et le biodiversité en tirant les 

conséquences de l’expérience 2008-2009,  
 

échéance 11 mai 1er juin 1er juillet 1er septembre 

Taux de réalisation  25% 50% 75% 100% 

 

 

3 - Mission : Reprise sous forme dématérialisée des actions et des échanges internationaux 
Objectif : Rétablir le contact avec nos partenaires internationaux et reprendre les échanges d’expertises  

Description : La reprise des échanges interviendra sous forme de groupes de travail par visio-conférences et 

webinaires (Chine, Inde, Russie, Turquie, Canada…) dans les domaines de l’environnement, de la ville durable 

et des transports permettant en plus des sujets habituels un partage d’expérience sur les mesures liées au 

COVID19. 
Dans le domaine de la ville durable, les groupes de travail du Partenariat français pour la ville et les territoires 

vont être réactivés pour préparer les échéances internationales de 2021. Une Initiative française pour les 

services essentiels à l’international a été lancée avec la Task Force ville durable. 
 

échéance 11 mai 1er juin 1er juillet 1er septembre 
Taux de réalisation  10% 20% 40% 50% 

 
 

4 - Mission : Développement de la stratégie internationale du MTES 

Objectif : Lancer la concertation avec les DACs  

Description : Le développement de la stratégie internationale du MTES doit être une réalisation collective. Les 

échanges avec les DACs ont été suspendus pendant la crise, ces dernières étant focalisées sur la gestion de 

crise. La reprise doit permettre de les solliciter à nouveau. 

 

échéance 11/05/20 1er juin 1er juillet 1er septembre 

Taux de réalisation    50% 100% 

 
 
 


